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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme (suite) 

ARTICLES SUR LES MESURES DE MISE EN OEUVRE 
DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
CIVILS ET POLITIQUES (suite) [A/2929, CHAP. VII; 
A/5411 ET ADD.1 ET 2, A/5702 ET ADD.1, A/6342, 
ANNEXE II, B, 4ème ET 5ème PARTIES; A/ 
C.3/L.1355, A/C.3/L.1356/REV.1, A/C.3/L.1366/ 
ADD.3, A/C.3/L.1373 ET ADD.1 ET ADD.1/CORR.1, 
A/C.3/L.1379/REV.1 ET REV.1/CORR.1, A/C.3/ 
L.1381, A/C.3/L.1387, A/C.3/L.1389 à 1391, A/ 
C.3/L.1394 à 1399, A/C.3/L.1402, A/C.3/L.1404] 

1. La PRESIDENTE invite la L.-omm1sswn à pour
suivre l'examen du paragraphe 1 de l'article 39 
du projet de pacte relatif aux droits civils et poli
tiques (A/6342, annexe II, B, 4ème et 5ème parties) 
et des amendements s'y rapportant (A/C.3/L.1373 
et Add.1 et Add.1/Corr.1 et A/C.3/L.1390). Elle rap
pelle que la représentante des Etats-Unis a retiré 
le deuxième des amendements présentés par sa délé
gation (A/C .3/L.1390) vu qu'il est semblable au 
premier des amendements à l'article 39, figurant 
dans le document A/C.3/L.1373 et Add.1 et Add.1/ 
Corr.1, sous réserve que, dans le texte anglais, 
les mots "for the period of", dans le paragraphe 1 
de l'article 39, soient remplacés par les mots "for 
a term of". La Présidente invite la Commission à 
se prononcer sur le premier des amendements à 
l'article 39, figurant dans le document A/C.3/L.1373 
et Add.1 et Add.1/Corr.1, revisé, compte tenu du 
deuxième amendement des Etats-Unis d'Amérique. 

A 1 'unanimité, le premier amendement à 1 'arrJCle 39, 
qui figure dans les documents A/C.3/L.1373 et Add.1 
et Add.1/Corr.1, tel qu'il a été modifié, e$t adopté. 

2. La PRESIDENTE invite la commisswn à se pro
noncer sur les premier et troisième amendements 
à l'article 39, présentés par les Etats-Unis d'Amé
rique (A/C.3/L.1390), qui tendent, respectivement, 
à remplacer au paragraphe 1 les mots "son président 
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et son vice-président" par les mots "son bureau", 
et à supprimer dans le même paragraphe la troisième 
phrase. 

Par 71 voix contre zéro, avec une abstention, le 
premier amendement des Etats-Unis d'Amérique à 
1 'article 39 est adopté. 

Par 73 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
troisième amendement des Etats-Unis d'Amérique 
à 1 'article 39 est adopté. 

A 1 'unanimité, le paragraphe 1 de 1 'article 39, 
tel qu'il a été modifié, est adopté. 

3. La PRESIDENTE invite la Commission à se pro
noncer sur les deuxième et troisième amendements 
à l'article 39, figurant dans les documents A/C.3/ 
L.1373 et Add.1 et Add.1/Corr.1, qui tendent, respec
tivement, à remplacer à l'alinéa Ji du paragraphe 2 
le mot "sept" par le mot "douze", et à supprimer, 
à 1 'alinéa R. du même paragraphe, tous les mots qui 
suivent les mots "membres présents". 

A 1 'unanimité, le deuxième amendement à 1 'ar
ticle 39, qui figure dans les documents A/C.3/L.1373 
et Add.1 et Add.1/Corr.1, est adopté. 

Par 81 voix contre zéro, avec une abstention, le 
troisième amendement à 1 'article 39, qui figure dans 
les documents A/C.3/L.1373 et Add.1 et Add.1/ 
Corr.1, est adopté. 

4. La PRES1DENTE invite la Commission à se pro
noncer sur le quatrième amendement à 1 'article 39, 
figurant dans les documents A/C .3/L.1373 et Add.1 
et Add.1/Corr.1, qui tend à supprimer les alinéas ç: 
et .9. du paragraphe 2 de cet article. 

5. M. PAOLINI (France), appuyé par M. BAHNEV 
(Bulgarie), déclare que son interprétation des débats 
est que les auteurs des amendements ont admis que, 
si le Comité des droits de l'homme est appelé à 
examiner des communications en vertu de l'article 40, 
ses séances doivent se dérouler à huis clos. Etant 
donné que l'article 40 ne contient pas encore de 
disposition relative à l'examen des communications, 
la délégation française ne peut pas se prononcer sur 
la proposition tendant à supprimer l'alinéa Q. du para
graphe 2 de l'article 39. De 1 'avis de M. Paolini, 
la Commission devrait attendre, pour voter sur cet 
alinéa, de s'être prononcée sur l'article 40. 

6. M. A. A. MOHAMMED (Nigéria) précise, à 1 'inten
tion du représentant de la France, que les auteur·s 
des amendements contenus dans les documents A/C.37 
L.1379/Rev.1 et Rev.1/Corr.1 vont proposer l'inser
tion dans 1 'article 40 d'une disposition à cet effet. 
Il pense que la Commission devrait voter sur le 
quatrième amendement à 1 'article 39 proposé dans les 
documents A/C.3/L.1373 et Add.1 et Add.1/Corr.l. 

A/C.3/SR.1426 
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7. Selon M. SAKSENA (Inde), quelle que soit la dé
cision que la Commission finira par prendre à ce 
sujet, c'est à 1 'occasion de 1 'examen de 1 'article 40, 
qui a trait à la procédure des plaintes, plutôt qu'à 
propos de 1 'article 39, que la question des séances 
à huis clos devrait être débattue. 

8. M. SANON (Haute-Volta) déclare que les auteurs 
des amendements figurant dans les documents A/C .3/ 
L.1373 et Add.1 et Add.1/Corr.1 voudraient que la 
Commission vote sur 1 'ensemble du quatrième amen
dement à 1 'article 39. 

9. Mme HARRIS (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que, de l'avis de sa délégation, c'est au comité des 
droits de 1 'homme lui-même qu'il appartiendra de 
régler la question du huis clos lorsqu 'il adoptera son 
règlement intérieur. Décider de supprimer 1 'alinéa d 
du paragraphe 2 de 1 'article 39 n'empêchera pas la 
Commission de prendre une décision finale en la 
matière étant donné que la question pourra être 
reprise à 1 'occasion de l'examen des articles 40 
et 41. De 1 'avis de Mme Harris, il faut éviter de 
différer la décision sur une partie de l'article, car 
c'est là une procédure qui a causé de grandes dif
ficultés par le passé. 

10. Selon M. BAHNEV (Bulgarie), il est bon de prévoir 
à 1 'article 39 une disposition relative au huis clos 
à cause des observations auxquelles pourraient donner 
lieu les rapports présentés par les Etats parties. 
Le représentant de la Bulgarie devra donc s'abstenir 
sur la proposition tendant à supprimer 1 'alinéa .Q 
du paragraphe 2. Il propose de mettre aux voix sépa
rément les deux propositions du quatrième amende
ment à 1 'article 39, figurant dans les documents 
A/C.3/L.1373 et Add.1 et Add.1/Corr.l. 

11. M. PAOLINI (France) et M. NASSINOVSKY (Union 
des Républiques socialistes soviétiques) appuient 
cette proposition. 

12. M. SANON (Haute-Volta) ne voit aucun inconvé
nient à ce que 1 'on vote~séparément sur les deux pro
positions, comme le souhaite le représentant de la 
Bulgarie, mais il demande que la Commission se pro
nonce d'abord sur celle des deux quitend à supprimer 
1 'alinéa Q. du paragraphe 2. 

Par 50 voix contre 2, avec 37 abstentions, la 
deuxième proposition du quatrième amendement à 
l'article 39, figurant dans les documents A/C.3/ 
L.1373 et Add.l et Add.l/Corr.l, qui tend à sup
primer 1 'alinéa d du paragraphe 2 de cet article, 
est adopté. -

Par 85 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la 
première proposition du quatrième amendement à 
l'article 39, figurant dans les documents A/C.3/ 
L.1373 et Add.l et Add.l/Corr.l, qui tend à sup
primer 1 'alinéa c du paragraphe 2 de cet article, 
est adopté. -

Par 87 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 2 de 1 'article 39, tel qu'il a été modifié, 
est adopté. 

A 1 'unanimité, 1 'article 39, dans son ensemble, 
tel qu'il a été modifié, est adopté. 

13. La PRESIDENTE invite la Commission à passer 
à 1 'examen du premier amendement figurant dans 

le document A/C.3/L.1379/Rev.1, qui tend à insérer 
dans le projet de pacte un nouvel article 39 bis. 

14. M. MIRZA (Pakistan), présentant l'amendement 
au nom de ses auteurs, déclare que, dans la deuxième 
phrase du paragraphe 3, il faut ajouter le mot "géné
rales" après le mot "observations" et supprimer 
le mot "intéressés". Dans la troisième phrase de 
ce paragraphe, il faut remplacer le mot "ses" par 
le mot "ces" et, au paragraphe 4, le mot "recom
mandation" doit être remplacé par le mot "obser
vation". 

15. La procédure des rapports qui est prévue dans 
le nouvel article est un élément du système envisagé 
par les auteurs, qui consiste pour le comité des 
droits de l'homme à connartre de rapports émanant 
des Etats parties; ce sera là une de ses fonctions 
normales. Les paragraphes 1 et 2 du texte proposé 
se fondent sur les paragraphes 1 et 3 du projet 
d'article 49 élaboré par la Commission des droits 
de l'homme (A/6342, annexe Il, B, 4ème et 5ème 
parties); les paragraphes 3 et 4, qui sont nouveaux, 
précisent les fonctions qu'exercera le comité en 
ce qui concerne les rapports. Les auteurs n'ont pas 
repris les paragraphes 2, 4 et 5 du texte de la Com
mission des droits de 1 'homme, parce que, d'une part, 
ils jugent superflu le paragraphe 2, les Etats parties 
étant pleinement capables d'élaborer et de soumettre 
leurs propres rapports, et que, d~autre part, les 
paragraphes 4 et 5, qui sont semblables au sous
amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.1404), con
tiennent des dispositions qu'englobe le paragraphe 3 
du texte proposé (A/C.3/L.1379/Rev.1, premier amen
dement). Une fois que le comité des droits de 1 'homme 
a.ura communiqué les rapports, avec ses observations, 
au Conseil économique et social, il appartiendra au 
Conseil de prendre les décisions qu'il jugera né
cessaires, et de consulter les organes subsidiaires 
qu'il estimera devoir consulter; il n'est donc pas 
nécessaire de prévoir une disposition particulière 
à cet effet. 

16. Le paragraphe 4 de l'article 49 n'indique pas 
clairement quelles sont les institutions spécialisées 
qui pourront recevoir les rapports. Au reste, les 
Etats parties au pacte ne seront pas tous membres 
de toutes les institutions spécialisées. De toute façon, 
un Etat partie qui se trouverait être aussi membre 
de telle ou telle institution spécialisée, qui elle
même demande que lui soient fournis des rapports 
du même genre, serait tenu de communiquer son rap
port à cette institution spécialisée, laquelle rece
vrait donc des rapports en double exemplaire, 
i•un lui parvenant directement et l'autre par l'inter
médiaire du Conseil économique et social. Les 
mêmes considérations s'appliquent au sous-amen
dement du Royaume-Uni (.'\/C.3/L.1404). 

17. Le paragraphe 4 du projet d'article 39 bis est 
plus général, plus simple et plus utile que le para
graphe 5 de 1 'article 49 que rend superflue la sup
pression du paragraphe 4 de cet article. 

18. Mme HARRIS (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant le sous-amendement de sa délégation f~gurant 
dans le document A/C.3/L.1391 au projet d'article 
39 b..i§., fait observer que le texte qu'elle propose 
a pour objet d'ôter au terme "mesures" toute ambi-
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guité. Il indique que les rapports des Etats parties 
devraient porter sur "les mesures législatives, judi
ciaires ou autres" qu'ils auront prises. Selon les 
pays, les mesures qui seront adoptées en application 
des dispositions du pacte se situeront dans tel ou 
tel secteur et seront le fait de telle ou telle insti
tution - organes législatifs, exécutifs ou judiciaires, 
organismes publics ou privés, etc. Le pacte devrait, 
dans ses termes mêmes, encourager les Etats à 
présenter des rapports sur toutes les mesures qu'ils 
auront prises pour assurer la jouissance des droits 
énoncés dans cet instrument. En outre, étant donné 
que, pour un grand nombre d'Etats parties, le pacte 
ne prévoira vraisemblablement pas d'autre procédure 
de mise en œuvre que celle des rapports, il est in
dispensable que cet instrument indique de façon très 
claire la nature des rapports devant être soumis afin 
que ceux-ci soient aussi utiles que possible. 

19. Lady GAITSKELL (Royaume-Uni), présentant le 
sous-amendement de sa délégation (A/C .3/L.1404) 
au projet d'article 39 bis, déclare que le nouveau 
paragraphe qu'il propose cherche à conserver en 
substance le paragraphe 4 de 1 'article 49 du texte 
initial (A/6342, annexe II, B, 4ème et 5ème parties). 
Il semble souhaitable de prévoir une disposition 
relative à la communication aux institutions spécia
lisées intéressées des parties pertinentes des rap
ports émanant des Etats parties au pacte. Il est 
évident que le Secrétaire général ne communiquera 
pas à une institution spécialisée une partie d'un 
rapport émanant d'un Etat partie qui ne serait pas 
membre de cette institution spécialisée. Le sous
amendement de la délégation du Royaume- Uni per
mettra d'éviter les doubles emplois et les chevau
chements dans les travaux du comité des droits de 
1 'homme et des institutions spécialisées dont les 
activités intéressent déjà certains des droits énoncés 
dans le pacte. Il y a lieu de rappeler qu'une dispo
sition de ce genre a été prévue dans 1 'autre projet 
de pacte (alinéa )2 du paragraphe 2 de 1 'article 17); 
une telle disposition est peut-être moins importante 
dans le cas des droits civils et politiques, mais elle 
présente tout de même un intérêt. Comme dans 
1 'autre pacte, c'est au Secrétaire général qu'est 
confiée la tâche de transmettre copie des rapports 
aux institutions spécialisées. 

20. De l'avis de M. Ronald MACDONALD (Canada), 
la question de la procédure obligatoire des rapports 
mérite d'être étudiée avec la plus grande attention, 
cette procédure étant le principal moyen de contrôle 
envisagé pour assurer 1 'application du pacte. Etant 
donné que d'autres procédures de contrôle telles 
que la procédure de conciliation et le système de 
pétitions doivent être entièrement facultatives, et 
qu'elles pourraient ne pas être reconnues par un 
grand nombre d'Etats parties, 1 'efficacité des dispo
sitions de mise en œuvre dépendra de celle du système 
des rapports. 

21. Le projet d'article 39 bis indique, d'une part, 
ce que les Etats parties peuvent faire et, d'autre 
part, ce que le comité des droits de 1 'homme peut 
faire. Les Etats parties $'engagent, en application 
du paragraphe 1 de cet article, à présenter des rap
ports au comité et gardent la possibilité, grâce 
au paragraphe 4, de présenter leurs vues sur toute 

observation qui serait faite par le comité en vertu 
du paragraphe 3 de cet article. Le comité, pour sa 
part, exerce au moins quatre fonctions. Il peut exa
miner et étudier les rapports que les Etats parties 
sont tenus de lui présenter; il peut demander aux 
Etats parties de lui fournir des rapports supplémen
taires; il peut communiquer ses rapports et obser
vations propres aux Etats parties intéressés et il peut 
envoyer au Conseil économique et social copie des 
rapports reçus en les accompagnant de ses obser
vations. Le projet d'article n'indique qu'imparfaite
ment le genre de rapports que doivent présenter 
les Etats parties. Il y est simplement question de 
rapports sur les mesures que les Etats parties 
auront adoptées. Ceux-ci ont, de ce fait, une grande 
latitude. De 1 'avis du représentant du Canada, il 
faudrait indiquer aux Etats sur quoi leurs rapports 
devraient porter et les encourager à fournir des ren
seignements précis et concrets, et à éviter les géné
ralités sans intérêt. Le but doit être d'obtenir des 
renseignements faciles à utiliser et à exploiter. La 
délégation canadienne, qui estime que le texte a besoin 
d'être renforcé sensiblement à cet égard, donnera 
plutôt son appui au sous-amendement présenté par 
les Etats-Unis à 1 'article 39 bis, qui figure dans le 
document A/C.3/L.1391. -

22. Les termes employés pour énumérer les fonc
tions qu'exercera le comité dans le cadre de 1 'examen 
des rapports sont par trop vagues. Au lieu de simple
ment les "examiner" et les "étudier", le comité de
vrait être autorisé à examiner, analyser, apprécier 
et évaluer les rapports, et cela d'une façon approfondie 
et critique. Bien que le projet d'article puisse être 
interprété dans ce sens, il serait utile de préciser 
davantage le texte. Selon le représentant du Canada, 
le comité devrait aussi être expressément habilité 
à demander aux Etats parties de lui fournir des 
renseignements supplémentaires. 

23. Pour M. Macdonald, la deuxième phrase du 
paragraphe 3 du projet d'article ne signifie pas que 
le comité ne fait qu'accuser réception des rapports, 
mais aussi qu'il peut communiquer aux Etats parties 
intéressés ses suggestions et les résultats de ses 
évaluations techniques; le comité doit, au besoin, 
leur signaler les insuffisances dans leurs législations 
et leurs pratiques. Si tel est le sens de cette phrase, 
il n'est pas nécessaire de modifier la disposition 
qu'elle énonce, mais, s'il y a des doutes ou une équi
voque possibles, alors il conviendrait de préciser la 
signification du texte. 

24. Selon la troisième phrase du paragraphe 3, le 
comité peut communiquer au Conseil économique et 
social des copies des rapports reçus. Une question 
importante se pose, celle de savoir ce que le Conseil 
fera de ces rapports. En vertu de la Charte, le Conseil 
assume des responsabilités importantes pour ce qui 
est d'assurer le respect des droits de 1 'homme et 
des libertés fondamentales. Le représentant du Canada 
se demande si le Conseil examinera et étudiera les 
rapports et, dans 1 'affirmative, sous quels aspects 
et dans quel contexte. Il se demande également si 
le Conseil communiquera les rapports à 1 'Assemblée 
générale pour permettre à tous les Membres de 
profiter de 1 'expérience que les Etats parties auront 
acquise dans les domaines auxquels se rapporte 
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le pacte. Les rapports du comité des droits de 
1 'homme lui-même seront d'un grand intérêt pour 
tous ceux dont les activités ont trait aux droits de 
1 'homme, et il conviendrait, selon M. Macdonald, 
de leur assurer la plus grande diffusion. Le texte 
proposé est muet sur ces questions. 

25. La délégation canadienne est pour un système 
de rapports qui parviendrait, d'une part, à amener 
les Etats parties à fournir des renseignements 
concrets et, d'autre part, à faciliter la diffusion bien 
conçue de ces renseignements et de toute recom
mandation qui pourrait être faite. La publicité en tant 
que moyen d'assurer l'application des dispositions 
du pacte ne doit pas être méprisée, car il faut se 
dire que la plupart des Etats ne veulent pas voir 
paraître un rapport défavorable sur la situation qui 
règne chez eux en ce qui concerne les droits de 
1 'homme. La publicité est, après tout, le moyen le 
plus important dont on dispose à 1 'heure actuelle 
pour éveiller la conscience des hommes et pour faire 
pression sur les gouvernements. Le représentant 
du Canada insiste pour que 1 'article 39 bis soit 
éclairci de manière à assurer une telle publicité. 

26. M. NASSINOVSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) félicite les auteurs du projet 
d'article; la délégation soviétique en approuve entiè
rement le texte, tel qu'il a été amendé oralement 
par le représentant du Pakistan. Le sous-amendement 
des Etats-Unis, par contre, restreint à 1 'excès la 
portée de cet article. Il met 1 'accent sur les mesures 
d'ordre législatif et judiciaire et méconnaît 1 'impor
tance vitale que revêt le respect effectif de 1 'esprit 
et de la lettre du pacte. Le texte proposé répond mieux 
aux objectifs poursuivis. En ce qui concerne le sous
amendement du Royaume-Uni, M. Nassinovsky fait 
observer que 1 'Union soviétique, de même qu'un cer
tain nombre d'autres pays, n'est pas membre de toutes 
les institutions spécialisées et qu'elle a de sérieuses 
raisons, dont certaines sont d'ordre politique, pour 
ne pas devenir inembre de ces organismes. L'Union 
soviétique n'entretient aucune correspondance avec 
ces institutions et n'a nul désir de le faire. C'est 
pourquoi le Gouvernement soviétique ne peut accepter 
d'envoyer certaines parties de tous ses rapports 
aux institutions spécialisées et admettrait encore 
moins que le Secrétaire général s'en charge. En 
outre, les rapports seront communiqués au Conseil 
économique et social et, étant donné que les ins
titutions spécialisées reçoivent des documents et 
des communications de cet organe et sont repré
sentées à ses réunions, la communication des ren
seignements intéressant les institutions spécialisées 
est amplement assurée sans qu'il soit nécessaire de 
le mentionner expressément dans le pacte. 

27. M. ABDEL-RAHMAN (OrganisatiOn internatio
nale du Travail) dit que le sous-amendement du 
Royaume-Uni contient une proposition d'ordre pra
tique tout à fait judicieuse. Elle éviterait que des 
rapports ne soient envoyés et examinés deux fois, 
procédure qui n'entrafnerait que confusion et inef
ficacité. Si ce sous-amer jement était adopté, les 
Etats pourraient être assur ~s qu'aucun renseignement 
communiqué par les Etats parties au pacte, qui ne 
seraient pas membres de certaines institutions spé-

cialisées ou qui ne seraient pas parties à leur conven
tion, ne serait transmis à ces institutions. 

28. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations Unies 
pour 1 'éducation, la science et la culture) appuie les 
remarques du représentant de 1 'OIT. Le représentant 
de l'UNESCO estime que le paragraphe 3 proposé 
par la délégation britannique faciliterait les travaux 
des institutions spécialisées en ce qui concerne les 
droits garantis par le pacte. 

29. M. HANABLIA (Tunisie) estime que les rapports 
des Etats parties devraient être transmis par le 
Secrétaire général, non pas au comité des droits de 
l'homme, mais au Conseil économique et social. 
En vertu du nouvel article proposé, non seulement 
le comité recevrait les rapports, mais il serait 
libre de les transmettre ou non au Conseil. Cependant, 
le comité des droits de 1 'homme doit être un organe 
autonome composé de 18 personnes siégeant à titre 
individuel. Pour des raisons de principe, la délégation 
tunisienne estime qu'il ne convient pas de demander 
aux Etats parties d'adresser des rapports à un tel 
organe. En outre, du point de vue pratique, on sait 
que des personnalités, venant d'autres pays, peuvent 
avoir des points de vue qui ne concordent pas avec 
les nôtres. En Tunisie, 1 'expérience de quelques 
années d'indépendance nous a montré que les aviB 
des experts étrangers n'étaient pas toujours accep
tables pour nous, parce que ces experts ne connais
sent pas très bien les conditions spécifiques de notre 
pays. M. Hanablia estime que le comité des droits 
de 1 'homme, tel qu'il doit être constitué, ne devrait 
exercer aucune fonction de contrôle qui le placerait 
au-dessus des institutions nationales et du Conseil 
économique et social. La Tunisie est disposée à 
adresser ses rapports au Conseil économique et 
social des Nations Unies. Si celui-ci le désire ou s'il 
le juge nécessaire, il pourra communiquer ces rap
ports, par 1 'intermédiaire du Secrétaire général, 
au comité des droits de 1 'homme ou à tout autre 
organe. 

30. On a dit que la Convention de sauvegarde des 
droits de 1 'homme et des libertés fondamentales pou
vait servir de modèle aux projets de pactes, mais 
M. Hanablia appelle 1 'attention du comité sur la 
déclaration qui figure au paragraphe 7 du document 
A/5411: "Ni la Convention européenne ni le projet 
de convention interaméricaine n'envisagent 1 'établis
sement d'un système de rapports", et se demande 
pourquoi certaines puissances insistent tellement sur 
1 'institution de rapports obligatoires dans ce pacte 
alors que ce système n'existe pas dans les pactes 
régionaux dont elles sont parties. 

31. M. RIOS (Panama) dit qu'il est en mesure d'ap
puyer 1 'article 39 bis tel qu'il est proposé par les 
auteurs, qui ont apporté une contribution précieuse 
aux travaux de la Commission. M. Rios approuve 
également les sous-amendements des Etats-Unis et 
du Royaume-Uni; il estime toutefois que le nouveau 
paragraphe 3 proposé par la délégation britannique 
serait plus clair s'il se lisait comme suit: "Le 
Secrétaire général de 1 'Organisation des Nations Unies 
peut, après consultation du Comité, communiquer 
aux 'nstitutions spécialisées intéressées copie de 
toutes p>trtieo; des rapports pouvant avoir trait à 
leur domaine de compétence." 
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32. Mlle HART (Nouvelle-Zélande) dit que les para
graphes 1 et 2 du projet d'article 39 bis semblent 
accorder aux Etats parties des délais illimités pour 
s'acquitter des obligations qu'ils contracteront en 
accédant au pacte. Le paragraphe 1 mentionne les 
progrès réalisés en vue de donner effet aux droits 
reconnus dans le pacte sans autre précision, et le 
paragraphe 2 fait allusion aux facteurs et difficultés 
qui affecteraient la mise en œuvre des dispositions 
du pacte. 

33. Le pacte énonce les obligations qui incombent 
aux Etats parties, et, dans la mesure où il est pos
sible d'apporter des restrictions à 1 'exercice des 
droits énoncés dans cet instrument, celles-ci sont 
mentionnées expressément, et avec la plus grande 
circonspection, dans le cadre des articles respectifs. 
Si 1 'énoncé d'un droit particulier cause des difficultés 
à certains pays, ceux-ci peuvent les résoudre en 
formulant des réserves. En vertu du paragraphe 2 
de 1 'article 2 du pacte, les Etats parties ont également 
la possibilité de prendre des mesures afin de ren
forcer la protection de droits déjà garantis. De 
1' avis de la dêlêgation nêo-zêlandaise, cependant, ce 
paragraphe ne donne pas toute latitude aux Etats 
pour s'acquitter des obligations qui découlent du 
pacte. Le paragraphe 3 du même article et même 
le pacte tout entier précisent qu'il existe certaines 
normes minimales auxquelles un Etat doit satisfaire 
avant de devenir partie au pacte. Cependant, les para
graphes 1 et 2 du projet d'article 39 bis peuvent 
être interprétés comme donnant à un Etat la pos
sibilité de devenir partie au pacte sans garantir d'une 
manière ou d'une autre les droits énoncés dans le 
pacte. Mlle Hart ne pense pas que telle soit 1 'intention 
des auteurs, mais si cette interprétation était accep
tée, elle risquerait de réduire le pacte aux propor
tions d'une simple déclaration d'intention. Toute pro
cédure de conciliation serait virtuellement vouée à 
1 'échec, un Etat partie pouvant toujours, en cas 
de contestation, invoquer 1 'article 39 bis en vertu 
duquel les Etats ont des délais illimités pour s'acquit
ter de leurs obligations. 

34. Pour cette raison, à laquelle s'ajoutent celles 
qui ont été exposées par le représentant du Canada, 
la délégation néo-zélandaise appuiera le sous
amendement des Etats-Unis (A/C.3/L.1391) à l'ar
ticle 39 bis. Elle estime cependant qu'il conviendrait 
peut-êtred'examiner la deuxième phrase du para
graphe 2 du projet d'article afin de déterminer le 
sens que les auteurs de cet amendement donnent 
à cet article. 

35. Mlle Hart appuie le sous-amendement du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.104) à l'article 39 bis. En 
supposant qu'il y ait des raisons valables de crain
dre que le Secrétaire général ne transmette à une 
institution spécialisée le rapport émanant d'un Etat 
partie qui n'est pas membre de cet organisme 
- et Mlle Hart estime que cette crainte n'est nul
lement fondée-, une formule plus proche de celle 
qui a été employée dans 1 'autre pacte (alinéa 11 du 
paragraphe 2 de 1 'article 17) serait plus appropriée. 

36. M. QUADRI (Argentine) dit que sa délégation 
appuie 1 'amendement du Royaume-Uni qui permettrait 
au comité des droits de 1 'homme de poursuivre les 

objectifs auxquels répond le pacte et f'viterait tout 
chevauchement ou double emploi. 

37. Mme DAES (Grèce) partage le point de vue 
exposé par le représentant du Canada. L'article à 
1 'étude est 1 'un des plus importants du pacte, mais 
il est rédigé actuellement en des termes trop vagues. 
Mme Daes approuve le sous-amendement des Etats
Unis ainsi que le nouveau paragraphe proposé par 
le Royaume-Uni. 

38. M. SAKSENA (Inde), se référant au sous-amen
dement des Etats-Unis (A/C. 1/L.1391) à 1 'article 
39 bis, dit que les auteurs ont procédé à un examen 
approfondi de la question du type de mesures néces
saires (législatives, judiciaires cu autres) pour don
ner effet aux droits énoncés dam1 le pacte. Ils sont 
arrivés à la conclusion qu'il était préférable de ne 
pas préciser la teneur des rapports. Le représentant 
de 1 'Inde préférerait de beaucoup quo; 1 'on adopte une 
disposition du genre de celle qui es~ proposée dans 
le document A/C.3/L.1379/Rev.1, <Jont l'Inde est 
coauteur, et qui laisserait une liberté beaucoup plus 
grande pour 1 'établissement des rappo1 ts, plutôt que 
celle plus précise qui est proposée d&ns le sous
amendement des Etats-Unis. 

39. En ce qui concerne la suggestion du rep,..ésentant 
de la Tunisie selon laquelle les rapports d,wraient 
être adressés au Conseil économique et social. plutôt 
qu'au comité des droits de 1 'homme, M. Saksena 
rappelle que la création du comité des droits de 
1 'homme est déjà prévue à 1 'article 27. Si 1 'on ne 
confiait même pas au comité la fonction essentielle 
de recevoir et d'examiner les rapports, cet organe 
serait par trop superflu. Il est vrai que ni la Conven
tion européenne ni la Convention interaméricaine 
n'envisagent de système de rapport direct pour les 
droits civils et politiques, mais ces instruments de 
caractère régional sont fondés sur des principes 
différents et prévoient un mécanisme de mise en 
œuvre tôut autre que celui que 1 'on met au point 
pour le présent projet de pacte. M. Saksena demande 
au représentant de la Tunisie de ne pas persister 
dans son opposition à 1 'article 39 bis. 

40. En ce qui concerne le sous-amendement du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.l404), le représentant de 
1 'Inde assure les représentants des institutions spé
cialisées que les auteurs du projet d'article tiennent 
les institutions spécialisées en haute estime et qu'ils 
entendent rendre 1 'hommage qui convient au rôle 
que jouent ces organismes. Cependant, M. Saksena 
conteste 1 'utilité de 1 'amendement du Royaume-Uni 
qui reprend les termes du paragraphe 4 de 1 'article 49 
du projet préparé par la Commission des droits de 
1 'homme. Le paragraphe 5 de cet article prévoit que 
les institutions spécialisées pourront présenter des 
observations. Puisque 1 'on s'accorde à penser qu'on 
ne doit pas demander aux institutions spécialisées 
de présenter des observations, il n'y aurait '"guère 
d'utilité à prévoir que ces institutions recevront 
certaines parties des rapports. En outre, le projet de 
pacte ne dégagerait pas les Etats parties des obli
gations que leur imposent les conventions des insti
tutions spécialisées si elles sont parties à ces conven
tions; en tant que parties à ces instruments, elles 
enverraient directement leurs rapports sur les ques
tions pertinentes aux institutions intéressées. Il est 
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donc inutile de prévoir la communication de certaines 
parties des rapports comme le propose le Royaume
Uni. Néanmoins, 1 'Inde est disposée à appuyer une 
proposition sur ce point, qui prévoirait la coordi
nation du système de rapports prévu par le pacte 
et du système prévu par d'autres instruments des 
institutions spécialisées. Une telle proposition de
vrait néanmoins tenir compte des arguments avancés 
par 1 'URSS et d'autres délégations, selon lesquels 
les rapports des Etats signataires qui ne sont pas 
membres de certaines institutions spécialisées ou qui 
ne sont pas parties aux instruments d'une institution 
dans le domaine des droits de 1 'homme ne devraient 
pas être envoyés à 1 'institution en question. 

41. M. GOONERATNE (Ceylan) approuve 1 'idée de 
mentionner les institutions spécialisées dans 1 'ar
ticle 39 bis, mais formule des réserves sur la ré
daction du texte britannique. La délégation ceylanaise 
espère que la représentante du Royaume-Uni pourra 
accepter de remanier son amendement pour 1 'harmo
niser avec les dispositions analogues qui figurent 
dans le projet de pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. 

42. M. AKPO (Togo) préconise le remaniement de 
1 'article 39 bis proposé dans le document A/C .3/ 
L.1379/Rev.l, car il n'est pas normal qu'un Etat 
qui n'a pas accepté la compétence du comité des 
droits de 1 'homme se voit dans l'obligation de lui 
présenter des rapports. 

43. Mme SOUMAH (Guinée) rappelle que sa délé
gation était en faveur d'un système de mise en œuvre 
unique pour les deux pactes, qui sont étroitement 
liés, étant donné que les droits politiques n'ont pas 
grande valeur si les droits économiques ne sont pas 
garantis, et réciproquement. Par esprit de compromis 
cependant, la délégation guinéenne a accepté la 
création du comité des droits de 1 'homme. Elle ne 
saurait accepter le sous-amendement des Etats-Unis 
(A/C .3/L.1391) à l'article 39 bis, qui aurait pour 
effet d'instituer une procédure obligatoire. On voit 
difficilement comment une telle procédure pourrait 
fonctionner conjointement avec une procédure facul
tative. 

44. M. HOVEYDA (Iran), faisant allusion au sous
amendement des Etats-Unis, rappelle que la Commis
sion a examiné, il y a une quinzaine de jours, une 
proposition italienne rédigée dans des termes ana
logues, lors de 1 'examen du projet de pacte relatif 

Litho in U.N. 

---~---------------

aux droits économiques, sociaux et culturels. La 
délégation italienne avait alors accepté de retirer 
sa proposition. M. Hoveyda prie le représentant des 
Etats-Unis d'en faire autant, afin que les deux pactes 
ne contiennent pas des dispositions différentes en ce 
qui concerne la procédure de présentation des rap
ports. 

45. S'agissant du sous-amendement du Royaume
Uni (A/C.3/L.1404), M. Hoveyda comprend que cette 
délégation tienne à ce -que les institutions spécia
lisées soient mentionnées au paragraphe 39 bis, 
mais estime que le nouveau paragraphe 3, tel qu'il 
est actuellement rédigé, ne pourrait être inséré 
dans le pacte. Tout d'abord, il semble placer les 
institutions spécialisées au-dessus du Conseil écono
mique et social, puisqu'il prévoit que celles-ci devront 
obligatoirement recevoir des parties des rapports, 
alors que le paragraphe 3 du projet d'article 39 bis 
envisageait uniquement la possibilité de transmettre 
ces rapports au Conseil économique et social. D'autre 
part, c'est à la fin de ce paragraphe 3 que devrait 
figurer une disposition ayant trait à la communi
cation des rapports aux institutions spécialisées, 
et il serait possible d'ajouter une phra -:oe à cet effet. 
Parlant au nom de sa délégation, et non des autres 
auteurs du documentA/C.3/L.1379/Rev.l, M. Hoveyda 
dit que le projet d'amendement du Royaume-Uni, 
s'il était dfiment revisé, viendrait utilement complé
ter le projet d'article 39 bis. 

46. M. GONZALEZ DE LEON (Mexique) dit que la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de 
1 'homme et des libertés fondamentales et le projet 
de convention interaméricaine sur les droits de 
1 'homme ne prévoient aucun système direct de rap
ports, mais qu'un système de rapports concernant la 
mise en œuvre des conventions, qui a fait ses preuves, 
fonctionne au sein de 1 'Organisation internationale 
du Travail. Il invite les membres de la Commission 
à se reporter aux articles 19, 23 et 24 de la Consti
tution de 1 'OIT, qui ont trait à cette procédure. 

47. La PRESIDENTE appelle l'attentiondes membres 
de la Commission sur la nécessité d'accélérer les 
travaux et sur le fait qu'il sera peut-être nécessaire 
de prévoir des séances en dehors des heures nor
males. La Présidente prend note des suggestions 
formulées à cet égard par différentes délégations. 

La séance est levée à 18 h 10. 
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